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PROSPECTUS SIMPLIFIE  7 NOVEMBRE 2007 

Ce prospectus simplifié contient des informations clés sur le compartiment Invesco Newly Industrialised Countries Fund (le « Fonds ») qui appartient à la gamme Invesco 
Funds Series 5, FCP à compartiments constituée par contrat de fiducie en Irlande le 2 septembre 1992 et autorisée en sa qualité d’OPCVM le 1er novembre 1992 par l’Irish 
Financial Services Regulatory Authority (« l’autorité de réglementation des services financiers en Irlande »), conformément à la Réglementation des Communautés 
européennes (OPCVM UCITS) de 2003, telle qu’amendée. Les fonds suivants sont tous des compartiments de Invesco Funds Series 5 : Invesco Emerging Markets Equity 
Fund, Invesco Korean Equity Fund, Invesco Newly Industrialised Countries Fund et Invesco PRC Equity Fund. 

Avant de prendre une décision, nous conseillons aux investisseurs potentiels de consulter la version complète du prospectus actuel relatif à la gamme Invesco, laquelle 
comprend les Annexes A, B1-B5 et C (le « Prospectus consolidé »). 

Il énonce les droits et les obligations de l’investisseur, ainsi que le lien juridique avec le Fonds. Les termes et les expressions figurant dans le Prospectus consolidé ont 
la même signification dans le présent Prospectus simplifié, sauf mention contraire. 

La devise de base du fonds est le dollar américain. 

Objectif d’investissement 
L’objectif de ce Fonds est de privilégier la croissance du capital à long terme, en dollars américains, en investissant principalement dans les pays que l’on appelle 
généralement les nouveaux pays industrialisés d’Asie. 

Politique d’investissement 
Le Gérant s’efforcera d’atteindre l’objectif de placement en investissant principalement dans des actions ou des titres liés à des actions (y compris des bons de souscription 
et des titres convertibles, sous réserve cependant que pas plus de 10 % de la valeur liquidative du Fonds soient investis en bons de souscription). Actuellement, le Gérent 
a l’intention d’investir en Corée du Sud, à Taiwan, à Hong Kong, à Singapour, en Malaisie, en Chine, en Indonésie, aux Philippines et en Thaïlande, ainsi que dans le sous-
continent indien – Inde, Pakistan, Bangladesh et Sri Lanka. Occasionnellement, des investissements peuvent être réalisés dans d’autres pays, comme le Vietnam, à mesure 
que se développent leurs secteurs d’activité et leurs marchés de capitaux. Dans le cas du Vietnam, les placements ne se font pas directement sur les marchés locaux, pour 
le moment, mais des positions y sont prises par le biais de certificats de dépôt mondiaux (Global Depository Receipts, ou GDR) et de certificats de dépôt américains 
(American Depository Receipts, ou ADR). Les GDR et les ADR sont des certificats négociables nominatifs, émis par des banques, pour lesquels les banques émettrices doivent 
certifier qu’elles ont reçu en dépôt un nombre déterminé de Parts et qu’elles remplissent la fonction de dépositaire en ce qui concerne ces Parts. Les GDR sont émis 
à l’échelle internationale grâce aux relations existant entre des chambres de compensation aux Etats-Unis et en Europe. Les ADR sont émis et négociés sur plusieurs places 
boursières des Etats-Unis, notamment la Bourse de New York et le NASDAQ. 

Le Fonds peut investir dans des titres de fonds de placement permettant d’accéder à certains marchés sur lesquels l’investissement étranger est actuellement soumis à des 
restrictions ou lorsque le Gérant estime que ces fonds élargissent les possibilités de placement (à condition que pas plus de 5 % de la valeur liquidative du Fonds ne soient 
investis dans d’autres fonds de placement à capital variable). 

Le Fonds peut également investir une partie de ses actifs dans des titres porteurs d’intérêts comme des obligations d’Etat ou de sociétés, des titres à moyen terme (dès lors 
qu’ils peuvent être librement transmissibles) et des obligations garanties cotées ou négociées sur des Marchés agréés d’Asie, effectuer des opérations de change à terme 
et recourir à des contrats à terme et options aux fins d’une gestion efficiente du portefeuille conformément aux conditions et dans les limites prévues par l’Autorité 
financière, et, si elles s’avèrent plus restrictives, par la SFC et aussi emprunter jusqu’à 10 % de sa valeur liquidative à titre temporaire. Toutes les obligations seront notées 
dans le haut de la catégorie « investissement », c’est-à-dire dans le haut de l’une des quatre premières catégories de notation de Standard & Poor’s Rating Group, Moody’s 
Investors Services, Inc. ou elles seront jugées de qualité comparable par le Conseiller en placements. 

Le Fonds peut investir occasionnellement dans des sociétés établies en dehors de la zone géographique correspondante, mais pouvant bénéficier de leurs activités et de leurs 
relations commerciales dans cette zone. 

Profil de risque 
La valeur des investissements et des revenus correspondants peut aussi bien diminuer qu’augmenter (notamment d’après les fluctuations des taux de change dans le cas 
d’investissements impliquant des devises) et les investisseurs sont susceptibles de ne pas récupérer l’intégralité du capital investi. 

Les performances du Fonds peuvent souffrir des variations du niveau relatif du won coréen ou d’un redressement du dollar américain face à cette devise. Dans la mesure 
où il s’agit d’un fonds investi dans les marchés émergents, les investisseurs doivent être prêts à accepter un risque plus élevé que s’il s’agissait d’un fonds disposant 
d’un mandat d’investissement plus large. Seule une proportion réduite du patrimoine doit être investie dans ce Fonds.  

Le Prospectus consolidé offre une description plus détaillée des facteurs de risque applicables à ce Fonds. 

Performances  Remarque 
 

 

Rendement moyen cumulé : 

 Fonds 
3 dernières années 71,15 % 

5 dernières années 98,92 % 

10 dernières années 20,70 %  

Les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures. 

Source : Standard & Poor’s Mid to Mid, non 
contribuable au 30/03/07 dans la devise du Fonds. 

Les performances du Fonds font référence aux Parts 
de catégorie A. Les rendements sont calculés nets 
d’impôt et de frais mais les frais de souscription  
ou de rachat ne sont pas déduits. 

 

Données calculées en fin d’exercice  

(chaque année au 31 mars) 
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Profil de l’investisseur type 
Ce Fonds est destiné aux investisseurs cherchant à apprécier leur capital sur une période de 5 à 10 ans et prêts à accepter tout risque quelconque concernant leur 
investissement ainsi qu’une volatilité plus élevée dans la valeur de leurs investissements. Invesco classerait ce type d’investissements comme étant plus « spécialisé » qu’un 
compartiment en actions courant sur les marchés développés. Les fonds qui investissent principalement dans les marchés émergents, les sociétés de plus petite capitalisation, 
les fonds thématiques ou les fonds à gestion active sont autant d’exemples de ce type de placements. 

Politique de dividende 
Le revenu net du Fonds sera intégralement distribué en vue d’obtenir le statut de distributeur au Royaume-Uni. 

La date de distribution pour ce Fonds est fixée chaque année au 21 avril. La quasi-totalité des revenus du Fonds, après déduction des frais, seront distribués aux Porteurs 
de ces classes de Parts conformément à leurs intérêts respectifs. Pour toutes les catégories de Parts soumises à des commissions de gestion inférieures, les distributions liées 
aux commissions de gestion réduites seront cumulées et toutes les autres distributions seront destinées à l’achat de nouvelles Parts de la catégorie en question, sauf  
si un Porteur en décide autrement. Toutes les distributions inférieures à 50 US$ serviront automatiquement à l’achat de nouvelles Parts de la même catégorie. 

Commissions et frais 

Frais de transaction à charge des porteurs 
L’investisseur n’est soumis à aucune commission initiale lors de l’acquisition de Parts B du Fonds. Il peut avoir à payer des frais d’acquisition reportés conditionnels. Lorsque 
des Parts B sont rachetées dans le délai de 4 ans à compter de la date d’achat, le produit du rachat y afférent sera soumis à des frais d’acquisition reportés conditionnels tel 
que précisé dans le Prospectus consolidé. 

La commission initiale maximum qui s’applique à l’achat de Parts A et C (en tant que % de la valeur liquidative des Parts devant être achetées) ne dépassera pas 5,25 %.  

Des frais d’échange jusqu’à 1 % peuvent s’appliquer aux échanges dans d’autres fonds de la gamme Invesco. 

Il n’y a aucun frais de rachat pour les Parts de catégorie A ou C. 

Frais d’exploitation annuels du Fonds 
Commission de gestion : Catégorie de Parts A : 1,50 % B : 1,50 % C : 1,00 % 

Commission de distribution : Catégorie de Parts A : S/O B : 1,00 % C : S/O 

Frais administratifs : Catégorie de Parts A : 0,40 % B : 0,30 % C : 0,30 % 

Commission de fiducie : Catégorie de Parts A : 0,015 % B : 0,015 % C : 0,015 % 

Frais de garde* : Catégorie de Parts A : 0,30 % B : 0,30 % C : 0,30 % 

Ratio total des frais** : Catégorie de Parts A : 2,18 % B : 3,08 % C : 1,58 % 

Taux de rotation du portefeuille** : 198,35    

(calculé conformément à la note d’application 01/05) 

* (Maximum) ** (01/04/06 - 31/03/07) 

Le Gestionnaire, le Dépositaire et leurs délégués sont habilités, dans l’exercice de leurs fonctions relatives au Fonds, à récupérer sur les actifs du Fonds des débours 
raisonnables engagés pour le compte de tiers. 

Fiscalité 
Conformément aux dispositions figurant dans la section « Fiscalité – Irlande » du Prospectus consolidé, le Fonds est domicilié en Irlande d’un point de vue fiscal, mais 
n’est pas assujetti à l’impôt irlandais sur le revenu et les plus-values. Cependant, un impôt peut survenir si le fonds fait l’objet d’un « événement imposable ». Toutefois, 
aucun impôt ne frappera un porteur suite à un événement imposable si, au moment de cet événement, le porteur de parts n’est pas domicilié en Irlande ou habituellement 
résidant dans ce pays pour autant qu’il ait présenté une déclaration pertinente. 

Il est recommandé aux porteurs et investisseurs potentiels de consulter leur conseiller financier sur le volet fiscal de leurs participations dans le Fonds. 

Publication des valeurs liquidatives 
Les valeurs liquidatives sont actualisées quotidiennement et disponibles au siège social du Fonds et sur le site Internet d’Invesco (www.invesco.com). Les porteurs de 
Hong Kong consulteront le site Internet www.invesco.com.hk. 

En fonction de la réglementation locale, les valeurs liquidatives seront également publiées dans les quotidiens dont la liste figure à l’Annexe A du Prospectus consolidé. 

Achat et vente d’Actions 
Jours ouvrables et Point 
de valorisation : 

Chaque Jour ouvrable en Irlande (tel que défini dans le Prospectus consolidé) est un jour de négociation. L’Heure limite de transaction 
et le Point de valorisation sont fixés à 10h00 (heure irlandaise) chaque Jour ouvrable. Pour les ordres passés auprès du distributeur 
secondaire et représentant de Hong Kong, l’Heure limite de transaction est fixée à 17h00 (heure de Hong Kong). Si elles sont 
acceptées, les demandes de souscription reçues avant l’Heure limite de transaction seront traitées en fonction de la valeur liquidative 
de la Part de la catégorie en question calculée sur la base du prochain Point de valorisation. Les demandes de souscription reçues après 
l’Heure limite de transaction seront traitées en fonction du Point de valorisation suivant. 

Transactions : Les demandes d’émission, de rachat et d’échange doivent être effectuées conformément aux instructions figurant dans le Prospectus 
consolidé par fax, téléphone ou par écrit, à l’attention du Distributeur mondial à Dublin ou du sous-distributeur à Hong Kong, tous les 
Jours ouvrables. Il n’est actuellement pas possible de procéder à des opérations par téléphone avec le sous-distributeur de Hong Kong. 
Concernant la souscription de Parts l’expression « par écrit » inclut les ordres envoyés par réseau SWIFT ou d’autres moyens 
électroniques conformément aux instructions des investisseurs. 

Souscription minimum : Le montant minimum de souscription pour les Parts A et B s’élève à 2 500 US$ (ou l’équivalent dans l’une des monnaies énumérées 
dans le document d’instructions type), avec une participation minimum requise de 500 US$. Le montant minimum de souscription 
pour les Parts C s’élève à 1 000 000 US$, avec une participation minimale de 1 000 000 US$. La tranche minimum de souscription 
complémentaire s’élève à 500 US$ (ou l’équivalent dans l’une des monnaies énumérées dans le document d’instructions type) pour 
toutes les catégories de Parts. Le Gestionnaire a toute latitude pour forcer le rachat de toute participation dont la valeur se situe en 
dessous de la participation minimale requise. 
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Autres informations importantes 
Structure juridique : FCP de droit irlandais autorisée en tant que UCITS 

Société de gestion : Invesco Asset Management Ireland Limited, Registered Office, 1st floor, George’s Quay House, 43 Townsend Street, Dublin 2, Irlande 

Conseiller en placements : Invesco Hong Kong Limited, 32/F Three Pacific Place, 1 Queen’s Road East, Hong Kong 

Promoteur : Invesco Asset Management Ireland Limited, 1st floor, George’s Quay House, 43 Townsend Street, Dublin 2, Irlande 

Autorité de contrôle : Irish Financial Services Regulatory Authority, PO Box no 9138, College Green, Dublin 2, Irlande 

Administrateur : Investment Fund Administrators Limited, 1st floor, George’s Quay House, 43 Townsend Street, Dublin 2, Irlande 

Dépositaire : J.P. Morgan Bank (Ireland) plc, JPMorgan House, International Financial Services Centre, Dublin 1, Irlande 

Commissaire : PricewaterhouseCoopers, comptables agréés, One Spencer Dock, North Wall Quay Dublin 1, Irlande 

Date de création : 1er novembre 1999 

Vous pouvez obtenir gratuitement le Prospectus consolidé ainsi que les rapports périodiques auprès d’Invesco Global Distributors Limited et de tous les distributeurs. 

Pour de plus amples informations, prière de contacter : 

Invesco Global Distributors Limited, 1st floor, George’s Quay House, 43 Townsend Street, Dublin 2, Irlande 

Téléphone : +353 1 439 8100 

Télécopie : +353 1 439 8400 

Courriel : queries@dub.invesco.com 

Site Internet : www.invesco.com 

Invesco Global Distributors Limited opère sous le contrôle de l’autorité de réglementation des services financiers en Irlande et appartient au groupe Invesco PLC. 
 


